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tension

(57) La présente invention a notamment pour objet
un dispositif de commande motorisé d’un interrupteur as-
socié à un sectionneur de terre, un mécanisme de com-
mande de l’interrupteur, un mécanisme de commande
du sectionneur de terre, un moto-réducteur (49) compor-
tant un moteur électrique et un réducteur (48), ledit ré-
ducteur (48) comportant au moins un premier pignon en
prise avec un arbre du moteur et au moins un deuxième
pignon (50) en prise avec le mécanisme de commande,

et des moyens pour transmettre la rotation du premier
pignon au deuxième pignon, au moins l’un des éléments
du réducteur (48) parmi le premier pignon, le deuxième
pignon (50) et les moyens de transmission de la rotation
entre le premier et le deuxième pignon (50) étant retirable
et replaçable pour interrompre, respectivement rétablir
une chaîne cinématique de transmission de puissance
entre le moteur électrique (46) et le mécanisme de com-
mande. Le retrait de ce pignon (50) permet de désobturer
les orifices de commande manuelle de l’interrupteur.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE ET ART ANTÉRIEUR

[0001] La présente invention se rapporte à un dispositif
de commande d’un appareillage électrique moyenne ou
haute tension et à un appareillage électrique moyenne
ou haute tension comportant un tel dispositif de comman-
de et à un procédé de commande d’un appareillage élec-
trique moyenne ou haute tension.
[0002] Les postes de distribution de courant, par
exemple les postes à moyenne tension, comprennent
deux organes : un premier interrupteur qui établit ou cou-
pe le passage du courant dans le poste et un second
interrupteur qui permet de relier au potentiel 0V les câbles
du poste de distribution. Le second interrupteur est une
protection de l’opérateur, par exemple pour effectuer une
maintenance.
[0003] Les organes sont commandés par un mécanis-
me de commande à ressort, à tumbler ou à cames, avec
un passage par un point mort. Ce type de mécanisme
est principalement utilisé pour des appareillages à
moyenne tension. Cependant il s’applique également à
des activités de transport et de distribution à haute ten-
sion.
[0004] L’interrupteur est manoeuvré soit manuelle-
ment à l’aide d’un levier amovible, soit de manière mo-
torisée à l’aide d’un moteur électrique.
[0005] Quant au sectionneur de terre, celui-ci est ma-
noeuvré manuellement à l’aide du même levier ou d’un
levier dédié.
[0006] De manière connue, un appareillage électrique
comportant un interrupteur et un sectionneur de terre
comporte une platine avant et une platine arrière entre
lesquelles est placé le mécanisme de commande de l’in-
terrupteur et du sectionneur de terre.
[0007] Lorsque la commande de l’interrupteur est mo-
torisée, le système de motorisation se situe générale-
ment entre deux platines.
[0008] Le système de motorisation comporte un mo-
teur électrique et un réducteur interposé entre le moteur
électrique et un axe du mécanisme de commande de
l’interrupteur.
[0009] Le moteur est un moteur universel à un sens
de rotation, l’arbre de sortie du moteur attaquant le ré-
ducteur. Un système de bielle-manivelle, actionné en
traction-compression placé à la sortie du réducteur, per-
met la rotation du mécanisme à ressort dans les deux
sens de rotation.
[0010] Dans le cas d’une manoeuvre électrique inter-
rompue, i.e. n’ayant pu conduire à une ouverture ou fer-
meture de l’interrupteur, il est requis de pouvoir terminer
la commutation de manière manuelle.
[0011] Dans certains systèmes, il est prévu d’agir avec
une manivelle en face avant du système électrique ; dans
d’autres systèmes, par contre il est prévu d’agir directe-
ment sur un étage du réducteur à l’aide d’un outil spéci-
fique.

[0012] Lorsque le sectionneur de terre est fermé, un
inter-verrouillage empêche la manoeuvre manuelle de
l’interrupteur en interdisant la mise en place du levier de
commande et un ou plusieurs micro-contacts interdisent
l’alimentation du moteur, et par conséquent la fermeture
de l’interrupteur.
[0013] En outre, certaines normes prévoient un ver-
rouillage mécanique empêchant une fermeture électri-
que de l’interrupteur en cas de défaillance des micro-
contacts, ainsi que la fusion d’un fusible protégeant le
moteur en moins d’une seconde. Ce verrouillage méca-
nique est généralement assuré par un système de pi-
gnons et de bielles.
[0014] La conception et la mise au point de ce méca-
nisme de verrouillage mécanique sont difficiles.
[0015] Les systèmes de sécurité et de commande ma-
nuelle ont un prix de revient élevé, en outre ils peuvent
être difficiles à mettre en oeuvre sur site.
[0016] C’est par conséquent un but de la présente in-
vention d’offrir un système électrique à actionnement mo-
torisé simple et de prix de revient réduit, empêchant toute
commutation intempestive de l’interrupteur alors que le
sectionneur de terre est fermé.

EXPOSÉ DE L’INVENTION

[0017] Le but précédemment énoncé est atteint par un
système de motorisation, dans lequel au moins un élé-
ment de transmission de puissance du moteur au méca-
nisme de commande de l’interrupteur est amovible, afin
d’interrompre la chaîne cinématique de puissance.
[0018] En d’autres termes, il est prévu de rompre la
liaison mécanique entre le moteur électrique et la com-
mande de l’interrupteur pour pouvoir fermer le section-
neur de terre. Ainsi, il n’existe aucun risque de commu-
tation intempestive de l’interrupteur par remise en route
du moteur, alors que le sectionneur de terre est ouvert.
[0019] Dans un mode préféré de réalisation, l’élément
amovible est un pignon manivelle directement en prise
avec le mécanisme de commande de l’interrupteur.
[0020] Cette unique pièce permet d’assurer les fon-
cions suivantes :

- Lorsqu’il est en place :

a) il permet de transmettre l’énergie pour com-
mander électriquement le mécanisme de com-
mande de l’interrupteur,
b) il permet d’obturer, les orifices de commande
manuelle du mécanisme, et donc d’interdire une
manoeuvre manuelle du mécanisme de com-
mande,
c) il interdit les manoeuvres du sectionneur de
terre par l’intermédiaire d’un système d’inter-
verrouillage.

- Lorsqu’il est retiré :

1 2 
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a) il permet de désaccoupler cinématiquement
la motorisation, et donc d’interdire toute ma-
noeuvre électrique,
b) de désobturer les orifices de commande ma-
nuelle,
c) de libérer (si l’interrupteur est ouvert) l’obtu-
rateur du sectionneur de terre, et donc de per-
mettre sa commande.

[0021] La présente invention a alors pour objet un dis-
positif de commande d’un interrupteur associé à un sec-
tionneur de terre, ledit dispositif comportant des moyens
motorisés pour commander un mécanisme de comman-
de de l’interrupteur et/ou un mécanisme de commande
du sectionneur de terre, lesdits moyens motorisés com-
portant au moins un moto-réducteur, au moins un moteur
électrique et au moins un réducteur, ledit réducteur com-
portant au moins un premier pignon en prise avec un
arbre du moteur et au moins un deuxième pignon en
prise avec le mécanisme de commande de l’interrupteur
et/ou du sectionneur de terre, et des moyens pour trans-
mettre la rotation du premier pignon au deuxième pignon,
au moins l’un des éléments du réducteur parmi le premier
pignon, le deuxième pignon et les moyens de transmis-
sion de la rotation entre le premier et le deuxième pignon
étant retirable et replaçable pour interrompre, respecti-
vement rétablir une chaîne cinématique de transmission
de puissance entre le moteur électrique et le mécanisme
de commande de l’interrupteur et/ou du sectionneur de
terre.
[0022] De manière très avantageuse, ledit élément est
le deuxième pignon, celui-ci obturant un accès au mé-
canisme de commande manuelle de l’interrupteur et/ou
du sectionneur de terre lorsqu’il établit la chaîne cinéma-
tique de transmission de puissance entre le moteur élec-
trique et le mécanisme de commande de l’interrupteur
et/ou du sectionneur de terre,et libérant cet accès lors-
qu’il est retiré, interrompant une chaîne cinématique de
transmission de puissance entre le moteur électrique et
le mécanisme de commande de l’interrupteur et/ou du
sectionneur de terre.
[0023] Le deuxième pignon est par exemple déplaça-
ble selon un mouvement de translation le long de son
axe de rotation.
[0024] De manière avantageuse, le deuxième pignon
est disposé en face avant dudit dispositif, et le moto-
réducteur est disposé en face avant dudit dispositif de
commande. Ce qui facilite l’accessibilité au dispositif de
commande et facilite la réalisation dudit dispositif
[0025] Le deuxième pignon est par exemple un pignon
manivelle engrenant le premier pignon, ledit pignon ma-
nivelle comportant un axe en saillie et un ergot excentré
entraînant un élément du mécanisme de commande.
[0026] De manière particulièrement avantageuse, le
dispositif selon la présente invention comporte des ob-
turateurs pour empêcher l’accès aux mécanismes de
commande de l’interrupteur et du sectionneur de terre,
et des moyens d’inter-verrouillage pour éviter le retrait

simultané des deux obturateurs interdisant donc la fer-
meture simultanée de l’interrupteur et du sectionneur de
terre.
[0027] Les obturateurs sont par exemple des palettes
mobiles en rotation autour d’un axe et les moyens d’inter-
verrouillage comportent une tige d’interconnexion reliant
les deux palettes
[0028] Le dispositif peut également comporter des
moyens d’immobilisation en translation du deuxième pi-
gnon, lesdits moyens étant formés par un capot mobile
en rotation par rapport au deuxième pignon et apte à
venir s’immobiliser en translation et en rotation par rap-
port au dispositif de commande. Ainsi le pignon manivelle
ne peut s’échapper de manière involontaire et le capot
sert également de moyen de préhension.
[0029] Ces moyens d’immobilisation peuvent compor-
ter deux pattes diamétralement opposées en saillie ra-
dialement et destinées à venir s’engager par rotation
autour de l’axe du deuxième pignon avec des butées
axiales portées par un appareillage comportant ledit in-
terrupteur et ledit sectionneur de terre associé
[0030] Le mécanisme de commande peut être un mé-
canisme à ressort, type tumbler ou à came.
[0031] Le dispositif selon la présente invention com-
porte, de manière avantageuse des capteurs, par exem-
ple des micro-contacts de position de l’interrupteur et du
sectionneur et des éléments du moto-réducteur, permet-
tant la détection des positions de l’interrupteur et du sec-
tionneur de terre et la commande de l’alimentation du
moteur électrique et la présence du capot amovible.
[0032] La fermeture du sectionneur de terre détectée
par les micro-contacts peut provoquer la mise en court-
circuit du moto-réducteur.
[0033] Afin de répondre à une norme de sécurité, le
dispositif peut comporter un fusible apte à fondre lorsque
le moteur est mis en court-circuit.
[0034] La présente invention a également pour objet
un appareillage électrique moyenne ou haute tension
comportant un interrupteur et un sectionneur de terre as-
socié, et un dispositif de commande selon la présente
invention.
[0035] La présente invention a également pour objet
un procédé d’actionnement d’un appareillage électrique
moyenne ou haute tension comportant un interrupteur et
un sectionneur de terre associé, un dispositif de com-
mande dudit interrupteur muni d’un mécanisme de com-
mande et d’un moto-réducteur et/ou un mécanisme de
commande dudit sectionneur de terre muni d’un méca-
nisme de commande et d’un moto-réducteur, comportant
les étapes :

a) d’ouverture de l’interrupteur au moyen du moto-
réducteur de l’interrupteur,
b) retrait d’une pièce du moto-réducteur de l’inter-
rupteur du dispositif de commande de l’interrupteur
pour interrompre la chaîne cinématique de transmis-
sion de puissance entre le moto-réducteur de l’inter-
rupteur et le mécanisme de commande de l’interrup-

3 4 



EP 1 884 972 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

teur,
c) de fermeture du sectionneur de terre.

[0036] Dans un exemple de réalisation, la fermeture
du sectionneur de terre peut s’effectuer au moyen du
moto-réducteur du sectionneur de terre, une pièce du
moto-réducteur du sectionneur de terre étant alors mise
en place pour établir une chaîne de transmission de puis-
sance entre le moto-réducteur du sectionneur de terre
et le mécanisme de commande du sectionneur de terre.
[0037] Dans un autre exemple de réalisation, la ferme-
ture du sectionneur de terre s’effectue manuellement.
[0038] Par ailleurs, lors de l’étape b) et/ou c), des
moyens d’immobilisation en translation peuvent être dé-
verrouillés et le retrait de ladite pièce du moto-réducteur
de l’interrupteur et/ou du sectionneur de terre s’effectue
par déplacement en translation le long de son axe de
rotation.
[0039] La présente invention a également pour objet
un procédé d’actionnement d’un appareillage électrique
moyenne ou haute tension comportant un interrupteur et
un sectionneur de terre associé, un dispositif de com-
mande dudit interrupteur muni d’un mécanisme de com-
mande et d’un moto-réducteur et/ou un mécanisme de
commande dudit sectionneur de terre muni d’un méca-
nisme de commande et d’un moto-réducteur, comportant
les étapes :

a’) d’ouverture du sectionneur de terre,
b’) de mise en place d’une pièce du moto-réducteur
de l’interrupteur pour établir la chaîne cinématique
de transmission de puissance entre le moto-réduc-
teur et le mécanisme de commande de l’interrupteur,
c’) de fermeture de l’interrupteur au moyen du moto-
réducteur de l’interrupteur.

[0040] Dans un exemple de réalisation, lors de l’étape
a’) l’ouverture du sectionneur de terre s’effectue au
moyen du moto-réducteur du sectionneur de terre, une
pièce dudit moto-réducteur étant ensuite retirée pour
mettre en place une pièce du moto-réducteur de l’inter-
rupteur.
[0041] Dans un autre exemple de réalisation, l’ouver-
ture du sectionneur de terre s’effectue manuellement au
moyen d’un levier, ledit levier étant ensuite retiré avant
l’étape b’) pour mettre en place la pièce du moto-réduc-
teur de l’interrupteur.
[0042] En outre, lors de a’ et/ou l’étape b’), ladite pièce
peut être insérée dans le moto-réducteur du sectionneur
de terre et/ou de l’interrupteur respectivement selon un
déplacement en translation le long de son axe de rotation
et des moyens d’immobilisation en translation de ladite
pièce sont verrouillés.

BRÈVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0043] La présente invention sera mieux comprise à
l’aide de la description qui va suivre et des dessins an-

nexés, sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective de la partie
puissance d’un mécanisme de commande pour une
cellule de distribution de courant, l’interrupteur étant
en position ouverte,

- la figure 2 est une vue de détail en perspective du
premier tumbler d’interrupteur du mécanisme de la
figure 1 et la figure 3 est une vue de détail en pers-
pective du second tumbler d’interrupteur de la figure
1,

- la figure 4 est une vue en perspective similaire à la
figure 1 mais dans laquelle le ressort est en position
intermédiaire sensiblement proche du point mort,

- la figure 5 représente le mécanisme des figures 1 et
4, le premier interrupteur étant en position fermée,

- la figure 6 est une vue de face du mécanisme inter-
rupteur en position ouverte, le second interrupteur
en position fermée,

- la figure 7A est vue de la face avant du dispositif de
commande selon la présente invention dans une
configuration d’actionnement motorisé de l’interrup-
teur,

- la figure 7B est une vue de trois quarts du dispositif
de la figure 7A,

- la figure 8A est une vue de trois quarts du dispositif
de la figure 7A, une pièce du dispositif étant retirée,

- la figure 8B est une vue de trois quarts du dispositif
de la figure 8A vu d’une autre direction, l’obturateur
de l’accès au mécanisme de commande de l’inter-
rupteur étant en position d’obturation de cet accès,

- la figure 8C est une vue sensiblement de face du
dispositif de la figure 8A, un levier d’actionnement
manuel du mécanisme de commande de l’interrup-
teur étant en place,

- la figure 9 est une vue de certaines pièces du dis-
positif de la figure 7A,

- les figures 10A et 10B sont des vues de détail d’un
appareil moyenne ou haute tension selon la présente
invention, montrant les deux profils de l’appareil,

- la figure 10C est une vue de trois quarts d’un appa-
reillage complet selon la présente invention.

EXPOSÉ DÉTAILLÉ DE MODES DE RÉALISATION 
PARTICULIERS

[0044] Sur la figure 1, on peut voir un exemple de mé-
canisme de commande à ressort, type tumbler, pour un
poste de distribution à moyenne tension auquel peut être
appliqué la présente invention.
[0045] Sur la figure 1, la référence 2 désigne un tum-
bler de sectionneur de terre et la référence 4 un tumbler
d’interrupteur. Le tumbler 2 est monté tournant sur un
arbre 6 de sectionneur de terre et le tumbler 4 est monté
tournant sur un arbre 8 d’interrupteur. Les arbres 6 et 8
sont métalliques. Ils sont montés entre une platine avant
44 (figure 7A) montée parallèlement à une platine arrière
43. Des colonnettes 12 sont montées entre la platine
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avant et la platine arrière. Ces colonnettes ont pour fonc-
tion de limiter le mouvement de rotation des tumblers 2
et 4. Un ressort 14 est monté entre le tumbler 2 et le
tumbler 4. Le ressort 14 est monté pivotant à une extré-
mité sur le tumbler 2 autour d’un axe de ressort de sec-
tionneur de terre 16 et il est monté pivotant, à son autre
extrémité, sur le tumbler d’interrupteur 4 autour d’un axe
18 de ressort d’interrupteur. Un disque 20 est monté tour-
nant sur le même arbre 8 que le tumbler d’interrupteur
4. Une bielle 22 est montée pivotante à l’une de ses ex-
trémités sur le disque 20. A son autre extrémité, la bielle
22 est montée pivotante sur un entraîneur 24 qui entraîne
l’interrupteur grâce à son axe.
[0046] On a représenté sur la figure 2 un tumbler fai-
sant partie du mécanisme de la figure 1. Il comprend une
partie centrale ou moyeu 30 et deux flasques parallèles
32. Chacun des flasques 32 comporte des zones de ré-
ception 34 en forme d’arc de cercle. Comme on peut le
voir sur la figure 1, les zones de réception 34 sont des-
tinées à recevoir la colonnette 12 lorsque l’interrupteur
passe de la position ouverte à la position fermée et in-
versement.
[0047] On a représenté sur la figure 3 une vue en pers-
pective d’un tumbler de sectionneur de terre. De la même
manière, il comprend une partie centrale ou moyeu 36
et deux flasques parallèles 38 sur lesquels sont ména-
gées des zones de réception 40 en forme d’arc de cercle
destinées à recevoir la colonnette 12 correspondante
lorsque le tumbler passe de sa position ouverte à sa po-
sition fermée et inversement. Sur la figure 1, le mécanis-
me a été représenté sectionneur de terre en position
ouverte et interrupteur en position ouverte également.
On manoeuvre ce mécanisme à l’aide d’un levier de com-
mande que l’on place sur le devant du mécanisme. Sur
la figure 4, le tumbler 4 a pivoté de quelque dizaines de
degrés de telle sorte que l’axe 18 du ressort s’est déplacé
ce qui conduit à la position de point mort représentée sur
la figure 4 dans laquelle le ressort est aligné avec l’axe
de pivotement 8 du tumbler. A ce stade, seul le tumbler
4 et le ressort 14 sont en mouvement.
[0048] Une fois passé le point mort, le ressort 14 se
détend et prend le relais de l’opérateur : il entraîne le
tumbler 4 d’interrupteur en rotation. Le levier de com-
mande est débrayé et n’intervient plus dans la manoeu-
vre. Peu après le passage du point mort, le tumbler d’in-
terrupteur entraîné en rotation vient taper sur le disque
d’entraînement qui est lui-même entraîné en rotation. Le
disque d’entraînement fait alors tourner l’entraîneur par
l’intermédiaire de la bielle 22. La fonction de l’ensemble
disque 20, bielle 22, entraîneur 24 est donc de délocaliser
la manoeuvre. L’opérateur fait tourner le tumbler à un
certain niveau, mais la manoeuvre effective de l’interrup-
teur se fait plus haut avec l’entraîneur 24.
[0049] Du côté du sectionneur de terre 2, le fonction-
nement est le même, mais sans déport de l’information.
Le tumbler 2 actionne directement le sectionneur de terre
sur l’appareillage électrique. Il existe donc aussi une pha-
se d’accumulation d’énergie (compression du ressort par

l’opérateur au moyen du levier de commande) et une
phase de libération de cette énergie par la détente du
ressort. Toutefois, la puissance dégagée est moins im-
portante parce que la course de compression est plus
faible. Le tumbler du sectionneur de terre passe ainsi de
sa position ouverte représentée sur les figures 1, 4 et 5
à sa position fermée représentée sur la figure 6.
[0050] Sur les figures 7A à 8C, on peut voir le dispositif
de commande de l’interrupteur et du sectionneur de terre
selon la présente invention de l’extérieur, du côté de la
face avant du système, comportant une platine avant 44
et une platine arrière 43. La platine avant comporte des
ouvertures 6.1, 8.1 d’accès aux tumbler respectivement
du sectionneur de terre et de l’interrupteur. Les tumbler
d’interrupteur et de sectionneur de terre se trouvent entre
les platines arrière 43 et avant 44. L’ouverture 6.1 est
cachée par un obturateur 6.2.
[0051] Le mécanisme de commande de l’interrupteur
est motorisé, et comporte un moto-réducteur 49 formé
par un moteur électrique 46, type à courant continu ou
universel piloté par des relais, et un réducteur 48 entre
le moteur électrique et l’axe 8 du mécanisme de com-
mande de l’interrupteur, afin d’appliquer une vitesse de
rotation réduite à l’arbre d’entrée d’effort 8 de la com-
mande d’interrupteur.
[0052] Le réducteur 48 comporte notamment un pi-
gnon, dit pignon manivelle 50, dont le détail est particu-
lièrement visible sur la figure 9, en prise avec le tumbler
d’interrupteur, et engrenant une roue dentée (non visible)
du moto-réducteur qui peut être directement en prise
avec l’arbre du moteur. En fait sur les figures, on peut
voir un capot 62 recouvrant le pignon manivelle 50, mais
pour la suite de la description pour des raisons de sim-
plification, nous utiliserons le terme pignon manivelle
pour désigner cette pièce.
[0053] Dans une variante de réalisation, le pignon ma-
nivelle 50 peut être entraîné par une chaîne ou une cour-
roie facilement amovible.
[0054] Dans un mode de réalisation particulier, le pi-
gnon 50 est dit pignon manivelle puisqu’il comporte un
axe central 66, en saillie d’une face 50.2 du pignon 50,
destiné à pénétrer dans l’ouverture 8.1 de la platine avant
44 autour duquel le pignon manivelle 50 tourne, et un
ergot 54 excentré en saillie de la face 50.2 pénétrant
dans une lumière 53 en forme d’arc de cercle centré sur
l’orifice 8.1. L’ergot coopère avec une pièce d’entraîne-
ment du tumbler, permettant son entraînement et l’ac-
tionnement du tumbler. Le pignon 50 forme alors une
manivelle.
[0055] Selon la présente invention, le pignon manivelle
50 est amovible, comme on peut le voir sur les figures
8A à 8C.
[0056] Il est disposé de manière décalée par rapport
au moteur électrique 46 et à la roue dentée, afin de pou-
voir être retiré selon une direction coaxiale à son axe de
rotation par une simple translation. Ainsi aucun obstacle
ne gêne le retrait du pignon manivelle 50.
[0057] Le pignon manivelle 50 permet donc, quand il

7 8 



EP 1 884 972 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

est en place, de transmettre l’énergie pour commander
électriquement le mécanisme de commande.
[0058] Lorsque le pignon-manivelle 50 est retiré, il per-
met un actionnement manuel au moyen d’un levier com-
me cela est représenté sur la figure 8C.
[0059] La manoeuvre manuelle du tumbler d’interrup-
teur s’effectue de la même manière que sur les méca-
nismes non motorisés. Un levier 72 à deux axes est in-
troduit dans l’orifice 8.1 et la lumière 53, celui est tourné
autour de l’axe de l’orifice 8.1 pour entraîner le tumbler
à travers la lumière 53.
[0060] Le tumbler est placé en vis-à-vis des orifices
8.1 et de la lumière 53, ce qui permet autant au pignon
manivelle 50 qu’au levier 72 de commande manuelle
d’effectuer des manoeuvres sur le tumbler à travers la
platine avant 44.
[0061] La platine avant 44 comporte également une
lumière 55 en arc de cercle centrée sur l’ouverture 6.1
(figure 8C) pour permettre l’actionnement du mécanisme
de commande du sectionneur de terre de manière simi-
laire au mécanisme de commande de l’interrupteur.
[0062] On pourrait prévoir, en variante, un pignon ne
comportant qu’un axe central en prise directe avec le
tumbler.
[0063] Le pignon manivelle 50 obture, lorsqu’il est en
place l’orifice 8.1 et la lumière 53, il interdit alors une mise
en place d’un levier et donc un actionnement manuel du
mécanisme de commande.
[0064] En outre, des obturateurs 6.2, 8.2 sont prévus
pour obturer les orifices 6.1, 8.1 et les lumières 53, 55
respectivement.
[0065] Ces obturateurs 6.2, 8.2 sont, dans l’exemple
représenté, formés par des plaques mobiles en rotation
autour d’un axe 6.3, 8.3 orthogonal à une plus grande
surface de la platine avant 44.
[0066] Ainsi, pour accéder aux orifices 6.1, 8.1 et à la
lumière 53, il suffit de faire pivoter manuellement l’obtu-
rateur correspondant 6.2, 8.2 autour de son axe 6.3, 8.3.
[0067] Des moyens de rappel (non représentés) sont
prévus pour chacun des obturateurs pour les rappeler
en position d’obturation des ouvertures 6.1, 8.1.
[0068] Des moyens d’inter-verrouillage sont prévus
entre les deux obturateurs 6.2, 8.2, disposés entres les
deux platines pour empêcher le retrait simultané des
deux obturateurs 6.2, 8.2.
[0069] Les moyens d’inter-verrouillage comportent
une barre d’interconnexion (non visible) reliant les deux
obturateurs 6.2, 8.2.
[0070] La barre d’interconnexion comporte une pre-
mière extrémité longitudinale guidée dans une lumière
6.4 de l’obturateur 6.2 et une deuxième extrémité longi-
tudinale guidée dans une lumière 8.4 de l’obturateur 8.2.
[0071] La forme des lumières 6.4, 8.4 est adaptée pour
permettre un tel verrouillage.
[0072] La barre d’interconnexion est disposée entre
les deux platines avant et arrière, laissant la face avant
du dispositif de commande libre.
[0073] Ainsi, l’orifice 8.1 et la lumière 56 sont, en l’ab-

sence du pignon manivelle 50, occultés par l’obturateur
8.2, qui revient automatiquement en position d’occulta-
tion sous l’action du moyen de rappel.
[0074] Par ailleurs, lorsque le pignon manivelle est en
place (figure 7A et 7B), l’obturateur 8.2 est en position
ouverte, et l’obturateur 6.2 est verrouillée en position fer-
mée par les moyens d’inter-verrouillage, empêchant l’ac-
cès au mécanisme de commande du sectionneur de terre
et donc la commutation du sectionneur de terre.
[0075] Sur la figure 8A, le pignon manivelle 50 a été
retiré, mais l’obturateur 8.2 découvre l’orifice 8.1 et la
lumière 53, l’obturateur 6.2 ne peut alors être pivoté pour
découvrir l’orifice 6.1 et la lumière 55.
[0076] Sur la figure 8B, l’obturateur 8.2 obstrue l’accès
à l’orifice 8.1 et à la lumière 53.
[0077] Sur la figure 8C, l’obturateur 8.1 est retiré, le
levier 72 de commande manuelle est disposé dans l’ori-
fice 8.1 et la lumière 8.2, l’obturateur 6.2 ne peut être
pivoté pour découvrir l’orifice 6.1 et la lumière 55.
[0078] En outre, il est prévu des moyens pour ver-
rouiller la barre d’interconnexion pour empêcher une fer-
meture du sectionneur de terre lorsque l’interrupteur est
fermé et une fermeture de l’interrupteur lorsque le sec-
tionneur de terre est fermé. Pour cela, ces moyens im-
mobilisent l’obturateur 6.2 pour empêcher l’accès à l’ori-
fice 6.1 et à la lumière 55 lorsque l’interrupteur est fermé
et immobilise l’obturateur 8.2 pour empêcher l’accès à
l’orifice 8.1 et à la lumière 53 lorsque le sectionneur de
terre est fermé.
[0079] Par exemple, lorsque l’interrupteur est fermé,
le pignon manivelle 50 étant retiré, l’obturateur 8.2 étant
alors en position d’obturation, l’obturateur 6.2 est immo-
bilisé et empêche l’accès au mécanisme de commande
du sectionneur de terre pour le fermer.
[0080] Le dispositif de commande comporte égale-
ment des moyens de verrouillage 60 en translation du
pignon manivelle 50 afin d’empêcher que celui-ci ne
s’échappe de sa position engrenée.
[0081] Sur les figures 10A à 10C, on peut voir un ap-
pareillage moyenne ou haute tension vu de l’extérieur
comportant un dispositif de commande selon la présente
invention habillé avec une façade avant 76 montée sur
le flasque avant 44.
[0082] Sur les figures 10A et 10B, on peut voir les
moyens de verrouillage en translation 60 comportant,
dans un exemple de réalisation, un capot 62 monté libre
en rotation sur une face 50.1 opposée à une face 50.2
en regard de la platine avant 44. Le capot 62 est ver-
rouillable sur le dispositif de commande, par exemple par
rotation d’un angle déterminé.
[0083] Le capot 62 comporte, dans l’exemple repré-
senté, deux paires de pattes 68, 68’ diamétralement op-
posées, faisant saillie radialement du capot 62. Les deux
pattes 68, 68’ de chaque paire se font face délimitant un
espace 69. La patte 68’ est destinée à venir au plus près
de la façade.
[0084] La façade avant 76 montée sur le flasque avant
44 comporte deux pattes 71 en saillie de la surface prin-
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cipale de la façade 76. Les pattes 71 sont en forme de
crochet et sont disposées de manière diamétralement
opposée par rapport à l’orifice 8.1 et délimitent respecti-
vement avec la surface principale de la façade 76 un
espace 74 pour recevoir la patte 68’. Les pattes 71 sont
également particulièrement visibles sur les figures 8A et
8B.
[0085] Le verrouillage du capot 62 sur la façade avant
s’effectue par rotation d’un angle déterminé autour de
l’axe de l’orifice 8.1, faisant pénétrer la patte 68’ dans
l’espace 74 et la patte 71 dans l’espace 69. Ainsi le capot
62 et le pignon 50 sont immobilisés en translation. Le
capot est également immobilisé en rotation mais le mon-
tage libre en rotation du capot sur le pignon 50 permet
de ne pas gêner la rotation du pignon 50.
[0086] De manière avantageuse, le capot 62 forme un
moyen de préhension du pignon manivelle 50, ce qui
permet d’éviter un contact direct avec le pignon de ma-
nivelle 50 qui peut comporter, notamment de la graisse.
De plus l’aspect extérieur de l’appareillage est amélioré.
[0087] Ainsi le pignon manivelle 50 peut être retiré et
remis rapidement sans nécessiter un démontage com-
plet du moto-réducteur.
[0088] Les moyens de verrouillage permettent un
montage et un démontage rapide et simple du pignon
manivelle 50.
[0089] De manière avantageuse, comme on peut le
voir sur les figure 8A et 8B, les pattes 71 sont venues de
matière avec un capot 78 du moto réducteur recouvrant
celui-ci, ce qui simplifie la fabrication d’un tel appareilla-
ge, en réduisant le nombre de pièces à réaliser et à as-
sembler.
[0090] La présente invention permet donc, en retirant
le pignon 50 en prise avec le mécanisme de commande
de découpler cinématiquement le moteur du mécanisme
de commande, et donc d’interdire toute manoeuvre élec-
trique du mécanisme de commande.
[0091] Par ailleurs, son retrait désobture l’orifice 8.1 et
la lumière 53, rendant alors accessible le mécanisme de
commande pour un actionnement manuel.
[0092] Enfin, en l’absence du pignon-manivelle, l’ob-
turateur 8.2 est en position fermée, l’obturateur 6.2 du
sectionneur de terre peut être retiré permettant une com-
mutation manuelle du sectionneur de terre, lorsque l’in-
terrupteur est ouvert.
[0093] De manière avantageuse, le moto-réducteur se
trouve dans son ensemble, en face avant du dispositif
de commande, rendant le pignon manivelle plus acces-
sible et son retrait plus aisé. En outre, ceci permet de
simplifier la maintenance du moto-réducteur.
[0094] On pourrait prévoir de disposer le moteur élec-
trique en face arrière et de ne placer que le pignon ma-
nivelle 50 en face avant du dispositif de commande.
[0095] Le retrait du pignon manivelle permet ainsi d’in-
terrompre la liaison mécanique entre le moteur et l’inter-
rupteur. Il n’y a alors plus aucun risque de commutation
accidentelle de l’interrupteur alors que le sectionneur de
terre est fermé.

[0096] Sur la figure 8C, le retrait du pignon manivelle
50 et la mise en place de l’obturateur 8.2 sur l’orifice 8.1
et la lumière 53, permet la mise en place d’un levier 72
pour réaliser un actionnement manuel
[0097] Le dispositif de commande comporte égale-
ment des capteurs, par exemple des micro-contacts, ac-
tionnés par des éléments en mouvement de la chaîne
de transmission de puissance, par exemple du pignon
manivelle 50 ou de la chaîne indicatrice de la position de
l’interrupteur ou du sectionneur de terre, par exemple la
barre d’interconnexion et/ou la présence du capot amo-
vible. Les informations fournies par ces micro-contacts
permettent de commander l’alimentation du moteur et
d’arrêter celle-ci lorsque l’interrupteur ou le sectionneur
de terre a atteint la position désirée.
[0098] Par ailleurs, les micro-contacts assurent une
fonction de sécurité, puisqu’ils informent une unité de
commande que le sectionneur de terre est fermé, l’inter-
rupteur ayant été ouvert au préalable. L’unité de com-
mande court-circuite alors le moteur électrique pour évi-
ter une fermeture de l’interrupteur
[0099] Le court-circuit provoque également la fusion
d’un fusible protégeant le moteur, afin de respecter une
norme prévoyant une fusion d’un fusible protégeant le
moteur en moins d’une seconde.
[0100] De manière particulièrement intéressante, on
observe que cette fusion est beaucoup plus rapide que
dans les circuits de l’état de la technique, puisque cette
fusion est produite par un court-circuit et non une sur-
charge du moteur. Cependant, il est à noter que, selon
la présente invention, la fusion du fusible n’a pas pour
effet de protéger le moteur, puisque celui-ci ne force pas.
En effet le pignon manivelle étant retiré le moteur tourne
dans le vide et n’est pas bloqué, il s’agit juste d’un artifice
pour respecter la norme.
[0101] On peut également prévoir d’actionneur le mé-
canisme de commande du sectionneur de terre de ma-
nière motorisée en utilisant un dispositif de commande
motorisé similaire à celui de la présente invention pour
l’actionnement de l’interrupteur de terre.
[0102] Nous allons maintenant expliquer le fonction-
nement du mécanisme de commande selon la présente
invention dans le cas d’une ouverture de l’interrupteur et
d’une fermeture manuelle du sectionneur de terre.
[0103] En fonctionnement motorisé (figure 7A), le pi-
gnon manivelle 50 est en place sur la platine avant 44
entre l’arbre 8 et le moteur, l’obturateur 8.2 est en position
retirée, dégageant l’ouverture 8.1.
[0104] Le pignon manivelle 50 est engrené par la roue
dentée 52 reliée à l’arbre du moteur et est en prise avec
le tumbler d’interrupteur. L’obturateur 8.2 est ouvert.
[0105] Une commande du moteur provoque la rotation
du pignon manivelle 50 et la commutation de l’interrup-
teur, celui-ci s’ouvre.
[0106] La commutation du sectionneur de terre s’ef-
fectue manuellement à l’aide d’un levier, dont une extré-
mité est destinée à pénétrer dans l’ouverture 6.1.
[0107] Or, tant que l’obturateur 8.2 de l’interrupteur est
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en position dégagée, du fait de la présence du pignon
manivelle 50 et des moyens d’inter-verrouillage, l’obtu-
rateur 6.2 du sectionneur de terre ne peut pas être dé-
placé pour dégager l’ouverture 6.1.
[0108] L’opérateur doit donc retirer un élément du ré-
ducteur, dans l’exemple avantageux décrit ci-dessus il
s’agit du pignon manivelle 50. Pour cela il fait tourner le
capot 62 sur lui-même pour écarter les pattes 68 de la
patte 71 et tirer sur le capot 62 pour extraire le pignon
manivelle 50. Dés le retrait du pignon manivelle 50, l’ob-
turateur 8.2 est rappelé en position et obture l’ouverture
8.1.
[0109] L’opérateur peut ensuite déplacer l’obturateur
6.2, mettre en place le levier et fermer le sectionneur de
terre. Il n’y a alors aucun risque de fermeture de l’inter-
rupteur par une mise en route du moteur, par exemple
si un ordre intempestif enclenche la mise en route du
moteur du fait d’un micro-contact de position défaillant
(ce qui est un cas prévu par une norme), puisque la chaî-
ne cinématique de transmission de puissance entre le
moteur et l’arbre du mécanisme de commande de l’in-
terrupteur est rompue.
[0110] En outre, l’opérateur ne peut pas ensuite fermer
l’interrupteur tant que le sectionneur de terre est fermé,
puisque les moyens d’inter-verrouillage empêchent le re-
trait de l’obturateur 8.2 de l’interrupteur. Il ne peut ainsi
ni effectuer une manoeuvre manuelle, ni ré-engrener la
motorisation. Le moteur est également mis en court-cir-
cuit par la détection de la fermeture du sectionneur de
terre au moyen des micro-contacts.
[0111] Ainsi les commandes de l’interrupteur et du sec-
tionneur de terre sont parfaitement sécurisées en cas de
défaillance du système de protection usuel.
[0112] En cas de manoeuvre électrique interrompue,
l’opérateur procède comme précédemment, de même
en cas d’actionnement entièrement manuel.
[0113] Dans la configuration où la commande du sec-
tionneur de terre est également motorisée, le fonction-
nement est identique à celui dans le cas d’une comman-
de manuelle du sectionneur de terre, la mise en place
d’un pignon manivelle remplace celle d’un levier. Il est
prévu, pour pouvoir commuter l’interrupteur en ouverture
ou en fermeture, de retirer le pignon manivelle permettant
un actionnement électrique du sectionneur de terre, pour
pouvoir déplacer l’obturateur 8.2 afin d’avoir accès au
mécanisme de commande de l’interrupteur et mettre en
place le pignon manivelle 50 ou un levier.
[0114] La présente invention s’applique principale-
ment aux postes de distribution moyenne ou haute ten-
sion.

Revendications

1. Dispositif de commande d’un interrupteur associé à
un sectionneur de terre, ledit dispositif comportant
des moyens motorisés pour commander un méca-
nisme de commande de l’interrupteur et/ou un mé-

canisme de commande du sectionneur de terre, les-
dits moyens motorisés comportant au moins un mo-
to-réducteur (49), au moins un moteur électrique (46)
et au moins un réducteur (48), ledit réducteur (48)
comportant au moins un premier pignon (52) en prise
avec un arbre du moteur et au moins un deuxième
pignon (50) en prise avec le mécanisme de com-
mande de l’interrupteur et/ou du sectionneur de ter-
re, et des moyens pour transmettre la rotation du
premier pignon au deuxième pignon, au moins l’un
des éléments du réducteur (48) parmi le premier pi-
gnon (52), le deuxième pignon (50) et les moyens
de transmission de la rotation entre le premier (52)
et le deuxième pignon (50) étant retirable et repla-
çable pour interrompre, respectivement rétablir une
chaîne cinématique de transmission de puissance
entre le moteur électrique (46) et le mécanisme de
commande de l’interrupteur et/ou du sectionneur de
terre, dans lequel ledit élément est le deuxième pi-
gnon (50), celui-ci obturant un accès au mécanisme
de commande manuelle de l’interrupteur et/ou du
sectionneur de terre lorsqu’il établit la chaîne ciné-
matique de transmission de puissance entre le mo-
teur électrique (46) et le mécanisme de commande
de l’interrupteur et/ou du sectionneur de terre, et li-
bérant cet accès lorsqu’il est retiré, interrompant ain-
si une chaîne cinématique de transmission de puis-
sance entre le moteur électrique (46) et le mécanis-
me de commande de l’interrupteur et/ou du section-
neur de terre.

2. Dispositif de commande selon la revendication 1,
dans lequel le deuxième pignon (50) est déplaçable
selon un mouvement de translation le long de son
axe de rotation.

3. Dispositif de commande selon la revendication 1 ou
2, dans lequel le deuxième pignon (50) est disposé
en face avant dudit dispositif.

4. Dispositif de commande selon la revendication 3,
dans lequel le moto-réducteur (48) est disposé en
face avant dudit dispositif de commande.

5. Dispositif de commande selon l’une des revendica-
tions 1 à 4, dans lequel le deuxième pignon (50) est
un pignon manivelle engrenant le premier pignon
(52), ledit pignon manivelle comportant un axe (66)
en saillie et un ergot (54) excentré entraînant un élé-
ment du mécanisme de commande.

6. Dispositif de commande selon l’une des revendica-
tions 1 à 5, comportant des obturateurs (8.2, 60.2)
pour empêcher l’accès aux mécanismes de com-
mande de l’interrupteur et du sectionneur de terre,
et des moyens d’inter-verrouillage (45) pour éviter
le retrait simultané des deux obturateurs (8.2, 6.2),
interdisant donc la fermeture simultanée de l’inter-
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rupteur et du sectionneur de terre.

7. Dispositif de commande selon la revendication 6,
dans lequel les obturateurs (8.2, 6.2) sont des pa-
lettes mobiles en rotation autour d’un axe (8.3, 6.3)
et les moyens d’inter-verrouillage (45) comportent
une tige d’interconnexion reliant les deux palettes
(8.2, 6.2)

8. Dispositif de commande selon l’une des revendica-
tions 1 à 7, comportant des moyens d’immobilisation
en translation du deuxième pignon, lesdits moyens
étant formés par un capot (62) mobile en rotation par
rapport au deuxième pignon (50) et apte à venir s’im-
mobiliser en translation et en rotation par rapport au
dispositif de commande.

9. Dispositif de commande selon la revendication 8,
dans lequel les moyens d’immobilisation comportent
deux pattes diamétralement opposées en saillie ra-
dialement et destinées à venir s’engager par rotation
autour de l’axe du deuxième pignon avec des butées
axiales portées par un appareillage comportant ledit
interrupteur et ledit sectionneur de terre associé

10. Dispositif de commande selon l’une des revendica-
tions 1 à 9, dans lequel le mécanisme de commande
est un mécanisme à ressort, type tumbler ou à came.

11. Dispositif de commande selon l’une des revendica-
tions 1 à 10, comportant des capteurs, par exemple
des micro-contacts de position de l’interrupteur et du
sectionneur et des éléments du moto-réducteur, per-
mettant la détection des positions de l’interrupteur
et du sectionneur de terre et la commande de l’ali-
mentation du moteur électrique.

12. Dispositif de commande selon la revendication 11,
dans lequel la fermeture du sectionneur de terre dé-
tectée par les micro-contacts provoque la mise en
court-circuit du moto-réducteur.

13. Dispositif de commande selon la revendication 12,
comportant un fusible apte à fondre lorsque le mo-
teur est mis en court-circuit.

14. Appareillage électrique moyenne ou haute tension
comportant un interrupteur et un sectionneur de terre
associé, et un dispositif de commande selon l’une
quelconque des revendications 1 à 13.

15. Procédé d’actionnement d’un appareillage électri-
que moyenne ou haute tension comportant un inter-
rupteur et un sectionneur de terre associé, un dis-
positif de commande dudit interrupteur muni d’un
mécanisme de commande et d’un moto-réducteur
et/ou un mécanisme de commande dudit section-
neur de terre muni d’un mécanisme de commande

et d’un moto-réducteur, comportant les étapes :

a) d’ouverture de l’interrupteur au moyen du mo-
to-réducteur de l’interrupteur,
b) retrait d’une pièce du moto-réducteur de l’in-
terrupteur du dispositif de commande de l’inter-
rupteur pour interrompre la chaîne cinématique
de transmission de puissance entre le moto-ré-
ducteur de l’interrupteur et le mécanisme de
commande de l’interrupteur,
c) de fermeture du sectionneur de terre.

16. Procédé d’actionnement selon la revendication 15,
dans lequel la fermeture du sectionneur de terre s’ef-
fectue au moyen du moto-réducteur du sectionneur
de terre, une pièce du moto-réducteur du section-
neur de terre étant alors mise en place pour établir
une chaîne de transmission de puissance entre le
moto-réducteur du sectionneur de terre et le méca-
nisme de commande du sectionneur de terre.

17. Procédé d’actionnement selon la revendication 15,
dans lequel la fermeture du sectionneur de terre s’ef-
fectue manuellement.

18. Procédé selon la revendication 16, lors de l’étape b)
et/ou c), des moyens d’immobilisation en translation
sont déverrouillés et le retrait de ladite pièce du moto-
réducteur de l’interrupteur et/ou du sectionneur de
terre s’effectue par déplacement en translation le
long de son axe de rotation.

19. Procédé d’actionnement d’un appareillage électri-
que moyenne ou haute tension comportant un inter-
rupteur et un sectionneur de terre associé, un dis-
positif de commande dudit interrupteur muni d’un
mécanisme de commande et d’un moto-réducteur
et/ou un mécanisme de commande dudit section-
neur de terre muni d’un mécanisme de commande
et d’un moto-réducteur, comportant les étapes :

a’) d’ouverture du sectionneur de terre,
b’) de mise en place d’une pièce du moto-réduc-
teur de l’interrupteur pour établir la chaîne ciné-
matique de transmission de puissance entre le
moto-réducteur et le mécanisme de commande
de l’interrupteur,
c’) de fermeture de l’interrupteur au moyen du
moto-réducteur de l’interrupteur.

20. Procédé d’actionnement selon la revendication 19,
dans lequel lors de l’étape a’) l’ouverture du section-
neur de terre s’effectue au moyen du moto-réducteur
du sectionneur de terre, une pièce dudit moto-réduc-
teur étant ensuite retirée pour mettre en place une
pièce du moto-réducteur de l’interrupteur.

21. Procédé d’actionnement selon la revendication 19,
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dans lequel l’ouverture du sectionneur de terre s’ef-
fectue manuellement au moyen d’un levier, ledit le-
vier étant ensuite retiré avant l’étape b’) pour mettre
en place la pièce du moto-réducteur de l’interrupteur.

22. Procédé selon la revendication 20, lors de l’étape a’)
et/ou b’), ladite pièce est insérée dans le moto-ré-
ducteur du sectionneur de terre et/ou de l’interrup-
teur respectivement, selon un déplacement en trans-
lation le long de son axe de rotation et des moyens
d’immobilisation en translation de ladite pièce sont
verrouillés.
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